
 

STATEMENT OF CANADA TO THE TWENTY-FOURTH SESSION OF THE CONFERENCE 
OF THE STATES PARTIES  

DELIVERED BY H.E. MS. LISA HELFAND, AMBASSADOR OF CANADA TO THE 
NETHERLANDS AND PERMANENT REPRESENTATIVE OF CANADA TO THE 
ORGANISATION FOR THE PROHIBITION OF CHEMICAL WEAPONS (OPCW) 

 
Distinguished Chairperson, Director-General, Excellencies, Colleagues, 
  
Thank you, Mr. Chair, for giving me the floor in my inaugural intervention as Canada’s 
Permanent Representative to the Organisation for the Prohibition of Chemical Weapons 
(OPCW).  
 
I welcome your election, Mr. Chair, as President of the Twenty-Fourth Conference of the 
States Parties (CSP). Please be assured that you have Canada’s full confidence.  
 
Let me start by expressing Canada’s unwavering and steadfast support for the OPCW and 
the Technical Secretariat. This Organisation underpins the Chemical Weapons Convention 
(CWC) and makes the world a safer place. Yet, the OPCW faces numerous challenges. Its 
new mandate to identify those responsible for violating the Convention continues to be 
contested. The professionalism and objectivity of its staff are repeatedly questioned 
without reasonable cause. All those who act to undermine and erode trust in this 
institution must cease their unjustified attacks without delay.  
 
Mr. Chair, our first priority this CSP must be the approval of the programme and budget for 
the upcoming year. Canada fully supports the omnibus decision proposed by the Director 
General. This budget is no higher than last year’s, and effectively allocates resources to 
implement everything we the States Parties have requested of the Technical Secretariat. 
The proposal to use the 2017 cash surplus to create a Major Capital Investment Fund is 
logical in a zero nominal growth environment. Biennial budgeting allows the Technical 
Secretariat to more effectively plan and optimize its resources. Together, these decisions 
will help the OPCW fully implement the Chemical Weapons Convention, and we urge all 
States Parties to support them.  
 
However, even the best budgets don’t work if States Parties do not pay their assessed 
contributions in full and on time. The OPCW cannot spend money it does not have. Late or 
incomplete payments prevent the OPCW from doing its core work and leave the 
Organisation in a constant state of precarity. Canada remains concerned with the 
Organisation’s precarious cash flow position. 
 
Mr. Chair, Canada is a very proud co-sponsor with the Netherlands and the United States of 
the Joint Technical Change Proposal to add two families of toxic chemicals to Schedule 1A 
of the Convention’s Annex on Chemicals, which would subject them to declaration and 
verification. We are seeking the Conference’s broad support for the Joint Proposal. Canada 
was pleased and encouraged by the discussions held at the last regular session of the 



 
Executive Council regarding our proposal and the proposal by the Russian Federation, and 
we express our hope that both are adopted by consensus in separate but parallel decisions, 
with a single bang of the gavel during this CSP. The Technical Secretariat has Canada’s full 
confidence and support to implement the proposal as it sees advisable.  
 
On a different note, Mr. Chair, Canada remains very concerned by the lack of progress in the 
resolution of discrepancies and gaps in the Syrian Arab Republic’s declaration. It is 
regrettable that after 22 rounds of consultations with the government of the Syrian Arab 
Republic, and despite its best efforts, the Declaration Assessment Team is nowhere close to 
resolving the plethora of outstanding issues. Mr. Chair, there is only one possible 
explanation for this: Syria and its allies continue to obfuscate the truth about the chemical 
weapons in its possession. We call on the Syrian Arab Republic abide by its obligations 
under the CWC and declare the full extent of its chemical weapons programme to the 
OPCW so it can be verifiably destroyed.  
 
There are still many incidents, with more likely to be identified as the Fact-Finding Mission 
continues its work, for which the perpetrators of chemical weapons use in Syria must be 
identified. Canada looks forward to seeing the IIT’s first report. Identifying those 
responsible is the first step in holding them accountable. We will continue supporting the 
necessary mechanisms to investigate war crimes and crimes against humanity in Syria, 
including the use of chemical weapons, and to hold the perpetrators responsible. 
 
Mr. Chair, Canada is pleased to co-sponsor the draft decision by Australia, Switzerland, and 
the United States, stating that the aerosolized use of Central Nervous System-acting 
chemicals is understood to be unsuitable for domestic law enforcement purposes and thus 
inconsistent with the Convention. We look forward to the March 2020 Executive Council 
session where this decision will be considered, and we express our hope that it will be 
adopted.  
 
Canada remains committed to providing support to the OPCW with tangible resources. 
Most recently, we contributed CAD $2 million to support the OPCW’s investigative, 
analytical & security capabilities. Canada has also provided more than CAD $23 million in 
voluntary funds for Syria-related activities and CAD $7.5 million for the establishment of 
the Centre for Chemistry and Technology. Canada will continue to work with the 
Organisation to support its important work to rid the world of chemical weapons. 
 
We acknowledge and appreciate the OPCW’s efforts to strike a gender balance in its 
management positions, but women are still greatly underrepresented in other parts of the 
Organisation, and in particular in the Inspectorate. Canada will continue to promote, in 
accordance with its Feminist Foreign Policy, equal opportunities for women everywhere in 
the OPCW. 
 
Finally, Mr. Chair, we continue to be dismayed at efforts to exclude NGOs from participating 
in the Conference of the States Parties. Canada believes that broad participation and debate 
should be encouraged in this institution. We support the joint statement delivered by 



 
Ireland concerning the accreditation of NGOs to attend the CSP in this regard. Additionally, 
Canada is supporting NGO participation in the CWC process, including this year’s CSP. 
 
I ask, Mr. Chair, that the full version of this statement be made an official-series document 
of the Twenty-Fourth session of the Conference of States Parties and published on the 
external server and public website of the OPCW. 
 
Thank you. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 
DÉCLARATION DU CANADA À LA VINGT-QUATRIÈME SÉANCE DE LA CONFÉRENCE 

DES ÉTATS PARTIES  

PRONONCÉE PAR SON EXCELLENCE MME LISA HELFAND, AMBASSADRICE DU CANADA 
AUX PAYS-BAS ET REPRÉSENTANTE PERMANENTE DU CANADA AUPRÈS DE 

L’ORGANISATION POUR L’INTERDICTION DES ARMES CHIMIQUES (OIAC)  

 
Distingués Président, Directeur général, Collègues et Leurs Excellences,  

Je vous remercie, Monsieur le Président, de m’avoir donné la parole afin de prononcer mon 
allocution inaugurale en tant que représentant permanent du Canada auprès de 
l’Organisation pour l’interdiction des armes chimiques (OIAC).  

Monsieur le Président, je salue votre élection à la présidence de la vingt-
quatrième Conférence des États parties (CEP). Soyez assuré que vous avez la confiance 
absolue du Canada.  

Permettez-moi tout d’abord d’exprimer le soutien indéfectible et constant du Canada à 
l’égard de l’OIAC et du Secrétariat technique. Cette Organisation soutien la Convention sur 
l’interdiction des armes chimiques (CIAC) et continue à faire du monde un endroit plus sûr. 
Cependant, l’OIAC est confrontée à de nombreux défis. Son nouveau mandat, qui consiste à 
identifier les responsables de violations commises à l’encontre de la Convention, continue 
d’être contesté. Le professionnalisme et l’objectivité du personnel de l’OIAC sont sans cesse 
remis en question sans motif raisonnable. Tous ceux qui s’emploient à miner et à éroder la 
confiance à l’égard de cette institution doivent cesser sans délai leurs attaques injustifiées. 

Monsieur le Président, notre principale priorité dans le cadre de la présente CEP doit être 
l’approbation du programme et du budget pour l’année à venir. Le Canada appuie sans 
réserve la décision omnibus proposée par le Directeur général. Ce budget n’est pas plus 
élevé que celui de l’année dernière et affecte efficacement les ressources permettant de 
mettre en œuvre tout ce que nous, les États parties, avons demandé au Secrétariat 
technique. La proposition d’utiliser l’excédent de trésorerie de 2017 pour créer un fonds 
d’immobilisations importantes va de soi dans un contexte de croissance nominale nulle. La 
budgétisation biennale permet au Secrétariat technique de planifier et d’optimiser plus 
efficacement ses ressources. Ensemble, ces décisions aideront l’OIAC à mettre pleinement 
en œuvre la Convention sur les armes chimiques, et nous exhortons tous les États parties à 
les appuyer.  
 
Toutefois, si les États parties ne s’acquittent pas intégralement et opportunément de leurs 
quotes-parts, les budgets, y compris les meilleurs, se révèlent inefficaces. L’OIAC ne peut 
pas dépenser l’argent qu’elle n’a pas. Les paiements en retard ou incomplets empêchent 
l’OIAC de mener à bien son travail fondamental et maintiennent l’organisation dans un état 
constant de précarité. Le Canada demeure préoccupé par l’état de précarité du flux de 
trésorerie de l’organisation. 
 



 
Monsieur le Président, le Canada est très fier de coparrainer, avec les Pays-Bas et les États-
Unis, la proposition conjointe de modification technique pour l’ajout de deux familles de 
produits chimiques toxiques au Tableau 1A de l’Annexe sur les produits chimiques de la 
Convention, ce qui permettrait d’assujettir ces derniers à la déclaration et à la vérification. 
Nous sollicitons le vaste soutien de la Conférence en faveur de la proposition conjointe. Le 
Canada a été heureux d’accueillir les discussions qui ont eu lieu lors de la dernière séance 
ordinaire du Conseil exécutif, et s’en est motivé, au sujet de notre proposition et de la 
proposition de la Fédération de Russie, et nous espérons que les deux propositions seront 
adoptées par consensus lors de décisions distinctes, mais parallèles, adoptées dans une 
même séance durant cette CEP. Le Secrétariat technique jouit de la confiance et de l’appui 
absolus du Canada pour mettre en œuvre la proposition comme il le juge approprié.  
 
Dans un autre ordre d’idées, Monsieur le Président, le Canada demeure très préoccupé par 
le manque de progrès réalisés en vue de remédier aux divergences et aux lacunes 
contenues dans la déclaration de la République arabe syrienne. Il est regrettable de 
constater que l’Équipe d’évaluation de la déclaration, malgré tous ses efforts, après 
22 séries de consultations avec le gouvernement de la République arabe syrienne est 
encore très loin d’avoir résolu la multitude de problèmes en suspens. Monsieur le 
Président, il n’y a qu’une seule explication possible à cela : la Syrie et ses alliés continuent 
de dissimuler la vérité sur les armes chimiques en sa possession. Nous faisons appel à la 
République arabe syrienne de respecter ses obligations qui lui incombent en vertu de la 
CIAC, et de déclarer à l’OIAC toute l’étendue de son programme d’armes chimiques afin que 
celles-ci puissent être détruites de façon vérifiable.  
 
Il y a encore un nombre important d’incidents, en plus de ceux qui seront probablement 
recensés au fur et à mesure que la MEF poursuit son travail, pour lesquels il faut trouver les 
auteurs des utilisations d’armes chimiques en Syrie. Le Canada attend avec impatience le 
premier rapport de l’EEI. L’identification des responsables est l’étape initiale en vue 
d’obliger les coupables à rendre des comptes. Nous continuerons d’appuyer les 
mécanismes nécessaires permettant d’enquêter sur les crimes de guerre et les crimes 
contre l’humanité en Syrie, y compris l’utilisation d’armes chimiques, et de tenir 
responsables les auteurs de ces actes. 

Monsieur le Président, le Canada est heureux de coparrainer la décision provisoire par 
l’Australie, la Suisse et les États-Unis, déclarant que l’utilisation sous forme d’aérosols de 
produits chimiques agissant sur le système nerveux central est jugée inappropriée aux fins 
de l’application des lois nationales et donc incompatible avec la CIAC. Nous attendons avec 
impatience la séance du Conseil exécutif qui se tiendra en mars 2020, au cours de laquelle 
cette décision sera examinée, et exprimons l’espoir qu’elle sera adoptée. 

Le Canada demeure déterminé à fournir à l’OIAC un appui sous forme de ressources 
concrètes. Récemment, le Canada a versé 2 millions de dollars canadiens pour appuyer les 
capacités de l’OIAC en matière d’enquête, d’analyse et de sécurité. Le Canada a également 
fourni plus de 23 millions de dollars canadiens en fonds volontaires au profit des activités 
liées à la Syrie et 7,5 millions de dollars canadiens pour la création du Centre pour la chimie 



 
et la technologie. Nous continuerons de collaborer avec l’Organisation pour appuyer son 
important travail visant à éliminer les armes chimiques dans le monde. 

Nous reconnaissons et estimons les efforts déployés par l’OIAC en vue de parvenir à un 
équilibre entre les sexes au sein de ses postes de direction. Cependant, les femmes sont 
encore largement sous-représentées dans d’autres secteurs de l’organisation, notamment 
au sein de l’inspectorat. Le Canada continuera de promouvoir, conformément à sa politique 
étrangère féministe, l’égalité d’accès pour les femmes de l’ensemble de l’OIAC.  

Pour terminer, Monsieur le Président, nous continuons d’être consternés par les tentatives 
visant à exclure les ONG d’une participation à la Conférence des États parties. Le Canada 
estime que la participation et le débat élargis devraient être encouragés au sein de cette 
institution. Nous appuyons la déclaration conjointe prononcée par l’Irlande concernant 
l’accréditation des ONG à la CEP à cet égard. De plus, le Canada appuie la participation des 
ONG au processus de la CIAC, y compris à la CEP de cette année. 
 
Monsieur le Président, je demande que la version intégrale de la présente déclaration 
devienne un document officiel de la vingt-quatrième séance de la Conférence des États 
parties et soit publiée sur le serveur externe et le site Web public de l’OIAC. 
 
Merci. 


